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DECRET N"l 0 , /PM DU 1 7 Sfp. mo 
portant Incorporation aux domaln •• prtv'. du Commun •• 
d'AJ(om Il.t d'Efoulsn, d'un. portion de forêt de 17.226 ha, 
dénommée « Forêt Communale d'Mom Il et d'Etoulan •. 

LE PREMIER MINISTRE, CHEF OU GOUVERNEMENT, 

la ConsbMlon ; 
la loi n" 94101 du 20 Janvier 1994 portant reglme des forêts, de la faune et de la 
pêche, ensemble ses modificatifs subséquents ; 
la loi 0"20041018 du 22 llAlle! 2004 fixant 1., regles applicables aux communes ; 
la loi 0"20071006 du 26 décembre 2007 portant régime financier de rElet ; 
j'ordonnance n" 74/1 du 06 JUIlIeI t 974 fixanlle régme foncier. mo<Mée 
el complétée par j'ordonnance 0"7711 du 10 Janvier 1977 • 
l'ordonnance n" 7412 du 06 jtJlliet '974 fixant le régime doma.,lal, modifiée 
el complétée par t'ordonnance 0°7712 du 10 jan'Wier 1977 • 
le dëcret n" 761166 du 27 avril 1976 fixant les modalités de gestIon du domaine 
natlonal · • 
le décret n- 761167 du 27 avril 1976 fixanlles modalrtés de gesl,on du domaine 
privé de 1 Etal et ses civers modifJCatlfs SUbséquents , 
le decrel n- 921089 du 04 mal 1992 préClsanlles attributions du Premier 
Mmlstre, modifié et complété par le décret n- 951145 bis du 04 août 1995 , 
le déa"el n° 951531IPM du 23 aoO! 1995 fixant les modalités d'application 
du~lme 
des forêts, modifié el compIélé par le dëcrel n02OOOlO921PM du 27 mars 2000: 
le d6ctel n09516781PM du 18 decembre 1995 Ins:rruant un cadre Incitatif 
d'Ubhsatlon des terres en zone forestière mendlonala du cameroun , 
le décret n- 2004/320 du 08 décembre 2Q0.4 portanl organisation du 
Gouvernement. modifié al complété par le ciécrel n"2007/268 du 07 septembre 
2007 ; 
le décret n020091222 du 30 Jui1 2009 portant nOfTlInabon du Premier Ministre, 
Chef du Gouvernement ; 
l'arr!lé cooJOlnt n005201MINATOIMINFIIMINFOF du 03 jUin 2010 ftxarlt les 
modalités d'emplol el de suivi de la des revenus provenant de 
"elq)loitation des ressources forestières et aux Communes 
et aux Communautés vfllageoises rrveraines 

DECRETE : 

ARTICLE 1",- Est, il compter de la date de '~""~ 
aux domaines privés des Communes d'Akom 1 
ptOCIuction _, la parcelle de forêt .rluée dans la R~I 'on 
17.226 hectares. constituée en deux blocs 

, d'une .u,,,,.ici~ 
Il .626 hectares dans 
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rArrondissement d'Akom Il , Dépanentent de rOc:éan el de 5.600 hectares dans 
rArrondissement d 'Efou an, Département de Il Mvila el délimitée ainsi qu'il suit 

POUR LE BLOC APPARTENANT A L'ARBOHDlSSEMENTD'AKQM If 11.626 ha 

A l'Est : 

• Ou point de base A (de coonionnMs UlM 033 N 678 "12 et 329 018), 
suivre les droites AB - 810 m de gISement 12", BC. 3 000 m de gisement 
321", CD=5280m de 1 2" DF "'4200mde 31", FG -
260 m de gisement 

Au Nord : 

• Du point H, lU vre la droite HI • 1 
point 1 (de coordonnées UlM 
affiuent non dénommé de la rivière 

'f''''''''' ,. 
sur un 

• Ou point 1, SUivre c!!!! affluant sur 1 m pour atteindre le pOint J (de 
coordonnées UTM 033 N 677118 et 336 590); 

• Du point J , suivre les droiles JK · 1 480 m de gisemenI27S", KL. 1 670 m 
de gisement 201', LN! • 1530 m de gisement 170', MN = 2080 m de 
gisement 249" NO . 1 640 m de gl!em8nt 286' , OP = 1370 m de gisemem 
33r et pa • 880 m de gisement 280" pour atteindre le point Q (de 
COOI'dOOJ1êes UTM 033 N 670.t68 el 334725), sltuê sur 19 cours d'un 
amuant droit non d6nom'Tlé de la rivière Tchangué ; 

• Du poInl C, suivre cet affluant sur 8 900 m po~ atteindre le point R (de 
coordonnées UTM 033 N 662 717 et 332 786) ; 

• Du point R, suivre les droites R$ z 770 m de gisement 306 ', ST .. 170 m de 
gisement 229', TU • 820 m de gisement 290' pour atteindre le point U (de 
coordonnées UTM 033 N 661 153 et 333384) situé, sur le coors d'un 
affluant droit de la flVère Tchangué , 

• Du point U. suivre cel alnuent sur 1 270 m po~ atteindre le point V (de 
coordonnées UTM 033 N 660 17i el 333 572). 

A !'Ou,,1 : 

• Du point V, suivre les droItes VW .. 1 600 m de gisement 222', WX = 150 m 
de gisement 266', XY :: 84tl m de gisement 148' et yz • 1510 m de 
gisement 133' pour atteindre le point Z (de coordonnees UlM 033 N 
659 949 el 330 101 l, situé sur le COt.n de la rivière Tchangué. 

Av Sud 

• Du point Z , suivre la rtvière Tchangué stlf enviroo 23,9 km puis son affluenl 
droit sur 4.85 km pour retrouver le point de base A 

Le bloc de forêt appartenant Il l 'Arrondissement a:4kom 1/ ainsi C/rconscm 
COUVl'lll une superfiCIe de onze miI.'e six cent vmgt-ssx (11 626) hectafflS 
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. 5.600 

Au Sud eti l'Est : Ut' fi 70 31A01.!2010 

• Du point A (de coordOI'Y1ée~'~~~§~sê~IIOO~~"'~"~~"~~~~, ~':Uivre la rivière Tehangué en amont 1 UTM 
033 N 686 200 el 335 600), a soo avec un COl.l"S d'eau non 
dénommé ; 

• Du point B, suivre ce cours d'eau non dénommé en amont pour atteindre le 
point C (de coordonnées UTM 033 N 686 400 el 338 800) ; 

• Du point C, suivre la droite CD • 3 500 m de gisement 302- pour atteindre le 
point 0 (de coordonnées UTM 033 N 682 400 et 339 700), situé sur un cours 
d'eau non dénommé. 

Au Nord et i l'Ouest: 

• Du point D, sUvre ce cours d'eau en aval pour atteindre le point E (de 
coordonnées UTM 033 N 681 400 el 339 800), situé â son confluent avec un 
affluent non dénommé , 

• Ou point E. SUivre les drc ites EF -1 000 m de gisement 249" et FG '" 1100 
m de gisement 206,5° pour atteindre le point G (de coordonnées UTM 033 N 
679100 et 338 400 , situé sur la rivière Abo'Otong ; 

• Ou poInl G, suivre cette rivière en aval pour atteindre le poinl H (de 
coordonnées UTM 033 N 677 300 at 338 100) ; 

• Ou point H, suivra les droites HI :c: 5 600 m de 9 sement 203" et IJ '" 1 300 m 
de gisement 167,S· pour atteindre le point J (de coordonnées UTM 033 N 
677 500 el 331 300); 

• Ou point J , suivre la rIVière en aval pour atteindre le point K (de 
coordonnées UTM 033 N 678 300 et 329 800); 

• Ou point K, suivre la droite KA :: 600 m de gisement 86" pour atteindre le 
point A de base. 

Le bloc de forêt appartenant a 1 Arrnndi$S8mfJnt d'Efou/an ainSI circonscrits 
COUVJ'9 UnfJ superfICie de cinq mllla six cent (5 600) hectares. 

ARTICLE 2.· (1) Le domaine forestier ainsi délimité et dénommé ~Forêt communale 
cr Akom Il et d'Efoulan- est affecté à la production des bois d'œuvre. 

(2) Les populations riveraines continueront à exercer dans la forêt 
am5i classée. leurs droits d'usage portant sur la collecte des produits forestiers non 
ligneux, le ramassage du bolS de chauffage el la chasse traditionnelle. 

(3) Les droits d'usage Spéc.flqU6S seront arrêtés lors de l'élaboration 
et de l'approbation du plan d'aménagement de ladite forêt, conformément aux teXies 
en VIgueur. 
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• 
(4) L activité d'exploitation forestière ne peut y êlre menée que 

COf'Iformément a ce plan d'am6nagement arr6té par le Ministre chargé des forêts 

ARTICLE 3.- (1) les revenus Issus de rexploltation de la parcelle de forêt délimitée à 
['article 1- d-dessus sont des deniers pl des. gerés conformément aUl( lois et 
règlements en vigueur. 

(2) Cel revenus sonl destinés exctuslYemool au financement des projets 
de développement socio-6conomtqtJe de la Commune concernée 

(3) L'exploitation de la hri1 commul\8le d'Akom Il et d'Efoulan se fera 
notamment lUlvanl les modalités fixées par le cahier des charges y afférent et ['arrêté 
conjoint des Mnlhltres en charge des collectivités territoriales déc.entralisées. des 
finances el des forêts fixant les modaités de gestion des ressources forestières el 
fauniques destil'lées aux Commull8s et aux Communautés villageoises rtlreralnes. 

ARTICLE 4.- le présent décret sera enregistré, puis publié au Journal Officiel en 
français el en anglais} -

r.~~'~E<S:;;'O""~"~\"'~'~'~~S~·~A7.'~[P~,7.'"''': I ~~''', f 
1/7. 0091.70 3 1AD~20'O \ 

Va .. n •• , ~ '1 7 SEP. mo 
LE PREMIER MINISTRE, 

CHEF OU GOUVERNEMENT, 

PHILEMON YANG 


